


Déchets de jardin et déchets verts
Tonte de gazon, tailles de haies, feuilles mortes, déchets du 
potager, mauvaises herbes non montées en graines et fanes de 
légumes.

Déchets de cuisine
Fruits et légumes, restes de repas, mars de café et fi ltres, 
sachets de thé, coquilles d’œufs.

Déchets ménagers non alimentaires
Fleurs fanées, sciure et copeaux de bois, cendres de 

bois refroidies, essuie-tout, serviettes et mouchoirs 
en papiers.

Qu’est-ce que le compostage ? Le compostage est un procédé de dé-
gradation biologique des matières organiques. Il aboutit à la production d’un 
engrais naturel : le compost.

Pourquoi composter ? C’est un geste qui permet de réduire la production 
d’ordures ménagères à traiter. Il fournit également un excellent apport nutritif 
à vos plantations. 

Comment composter ? Consultez le guide du compostage remis gracieu-
sement avec votre composteur.

20% : c’est la part de déchets fermentescibles estimée dans les 
ordures ménagères.

Pour obtenir votre composteur et votre bio-seau, 
contactez le Service Collecte des Déchets Ménagers au 04 92 97 30 22

A éviter : déchets de jardins traités chimi-
quement, déchets végétaux grossiers, terre, sables, os et 
arrêtes, restes de viande et de poisson, cigarettes, huile de friture, 
les excréments d’animaux familiers, couches culottes, etc.

LE COMPOSTAGE 
DOMESTIQUE CHEZ VOUS

Tonte de gazon, tailles de haies, feuilles mortes, déchets du 
potager, mauvaises herbes non montées en graines et fanes de 

déchets de jardins traités chimi-

20% : c’est la part de déchets fermentescibles estimée dans les 
ordures ménagères.

La ville met gratuitement à disposition des Mandolociens-Napoulois 
des composteurs de 325 litres et des bio-seaux de 10 litres.
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Bocaux de conserves, pots de 
confi ture, pots de yaourts, petits 
pots de bébé

Bouteilles

AmpoulesVaiselle - Faïences
Porcelaine

Verre à usage médicalVerres, 
miroirs brisés

Ces déchets ne sont pas recyclés

LES BOUTEILLES, BOCAUX
   ET POTS EN VERRE

  UN DOUTE ? 
 N’HÉSITEZ PAS !
>>> Jetez dans votre poubelle 
à ordures ménagères

Exclusivement, en apport volontaire : dans les colonnes aériennes ou 
enterrées (sans bouchon, ni capsule, ni couvercle)
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Déchets ménagers non alimentaires
Fleurs fanées, sciure et copeaux de bois, cendres de 

bois refroidies, essuie-tout, serviettes et mouchoirs 

 La réglementation en matière de brûlage des végétaux est du ressort exclusif du Préfet. Rappelons que 
l’incinération des végétaux coupés par les propriétaires ou ayants droit, n’est autorisée qu’en période verte, 
sous certaines conditions comme la force du vent qui ne doit pas excéder 20 km/h ou encore la présence à 
proximité du foyer d’une prise d’arrosage ou réserve d’eau. 
Retrouvez l’intégralité de l’arrêté du Préfet sur www.mandelieu.fr/cadredevie/environnement

>>>>>> Brûlage des végétaux : rappel de la réglementation



Pour le confort des citoyens, la ville a installé une éco’déchèterie, ave-
nue Jean Mermoz, lieu-dit « Les Mûriers », à proximité de la Liaison 
Intercommunale de la Siagne, une aire aménagée et gardiennée où 
il est possible de déposer divers déchets dans des conteneurs ou des 
bennes spéci� ques.  Ainsi ce nouveau dispositif participe à la protec-
tion de notre environnement : les déchets triés et traités partent vers 
les � lières de recyclage. L’objectif est également de lutter contre les 
dépôts sauvages.
- L’accès est gratuit aux habitants*. 
- L’accès est payant pour les professionnels.
Contactez le Service Collecte des Déchets Ménagers : 
Tél. : 04 92 97 30 22 - collecte.dechets@mairie-mandelieu.fr 
* A� n d’accéder à ce nouveau service, vous devez préalablement vous rendre à la Direction 
Générale des Services Techniques au Service Collecte des Déchets Ménagers (415 chemin de 
Saint Cassien). 24 heures après votre inscription, vous pourrez récupérer votre badge d’accès 
directement à l’Eco’Déchèterie. 
L’accès à la déchèterie est gratuit pour tous les Mandolociens-Napoulois. Au-delà de 3 tonnes 
annuelles d’apports de « déchets usuels » et de 6 kg annuels d’apports de « déchets dange-
reux des ménages », le particulier sera considéré comme un professionnel.
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UNE ÉCO’DÉCHÈTERIE
ACCESSIBLE À TOUS  

Quoi déposer à l’Éco’Déchèterie ?
Déchets usuels
Encombrants - Déchets d’Equipements Electriques et Electro-
niques (gros appareils ménagers,   petits appareils ménagers, 
équipements informatiques et de télécommunications, …) 
- Gravats propres - Gravats sales - Bois - Déchets verts - 
Peumatiques - Huile vidange - Huile de friture - Piles - Ferraille

Déchets dangereux des ménages
Peintures, vernis, résines, colles - Acides et bases (acide sulfurique, chlorhydrique, antikal, soude 
caustique, eau de javel, Destop…) - Solvants, hydrocarbures - Tubes, néons - Radiographies - Pro-
duits phytosanitaires - Bombes aérosols avec symbole « produit dangereux ou infl ammable » 
- Bouteilles de gaz - Batteries et accumulateurs - Médicaments

Déchets  à risques radioactifs (notamment les produits de laboratoires dont le nom contient uranium, uranyle ou tho-
rium...) - Déchets à risques infectieux (poches de sang, boîtes à aiguilles, compresses, cadavres d’animaux…) - Déchets 
classés explosifs (artifi ces, fumigènes, fusées de détresse, munitions...)

Déchets refusés en déchèterie
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Du 1er novembre au 31 mars :
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h, pour les 
particuliers et les entreprises. 
Le samedi de 9h à 12h et 14h à 17h, uniquement pour les 
particuliers.

Du 1er avril au 31 octobre :
Du lundi au vendredi de 10h à 12h et de 15h à 19h, pour les 
particuliers et les entreprises. 
Le samedi de 9h à 12h et 14h à 17h, uniquement pour les 
particuliers.
Tél.  Éco’Déchèterie : 04 93 93 77 48

>>>>>>> Horaires 
de l’Éco’Déchèterie

Important : pour celles et ceux qui ne peuvent 
pas se déplacer, appeler le N°vert 0 800 715 005

Encombrants et déchets verts

Encombrants - Déchets d’Equipements Electriques et Electro-
niques (gros appareils ménagers,   petits appareils ménagers, niques (gros appareils ménagers,   petits appareils ménagers, 

Peumatiques - Huile vidange - Huile de friture - Piles - Ferraille

Tél.  Éco’Déchèterie : 04 93 93 77 48
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DES DISPOSITIFS DE PROXIMITÉ 
       POUR ENCORE MIEUX   TRIER ET RECYCLER

QUELLES SOLUTIONS POUR VOS DÉCHETS D’ACTIVITÉS DE SOINS 
À RISQUES INFECTIEUX (DASRI) ? 
Pour les Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux, la ville met à la disposition des 
particuliers et des professionnels un Point CONTAINOR. Ce point d’apport volontaire, au-
tomatisé et réfrigéré, est  destiné à recevoir les déchets d’activités de soins en secteur diffus. 
L’identifi cation du producteur et les dépôts de DASRI sont autorisés grâce à un badge ou un 
code d’accès, personnalisé garantissant la traçabilité de tous ces dépôts.
Point Containor : 109 rue Charles de Mouchy - Mandelieu-La Napoule.

Renseignements : N° indigo : 0 820 207 240

Les déchets autorisés :
- Piquants/Coupants/Tranchants : aiguilles, ampoules, scalpels, lames, etc.
- Déchets mous : compresses, pansements, sondes, drains, fl acons, 
seringues, alèses, etc.

LES DÉCHETS DANGEREUX DES MÉNAGES (DDM) 
Une collecte gratuite est en place pour les DDM, tous premiers 

mercredis de chaque mois, sur le parking des Mimosas devant Escota. 

Les déchets acceptés : 
déchets de peinture, déchets phytosanitaires (pesticides), bombes aéro-
sols avec symbole « produit dangereux ou infl ammable », tubes néons, 

radiographies, batteries, huiles de friture et de moteur, 
bouteilles de gaz, acides et solvants, piles, médicaments.

VOS PILES USAGÉES 
- Les commerçants (commerces de proximité ou grandes surfaces) qui vendent des 
piles sont également tenus de les reprendre. N’hésitez pas à leur rapporter. 
- 6 bornes à piles extérieures sont installées sur la commune ainsi que 4 réceptacles 
à la mairie et dans les annexes mairie. 
  (adresses disponibles sur www.mandelieu.fr)
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LES VÊTEMENTS 
16 conteneurs à vêtements sont à votre disposition sur le territoire de la 
commune (adresses disponibles sur www.mandelieu.fr)

Quelques consignes visent à préserver la qualité des vêtements que vous donnez et permet-
tent d’assurer la pérennité de l’activité.

- Utiliser des sacs de moins de 100 litres (afi n qu’ils rentrent dans le bac de char-
gement). Veiller à toujours fermer les sacs.
- Ne pas déposer de vêtements en vrac ou dans des cartons.
- Donner des vêtements propres : les textiles souillés (peintures, graisses, sol-
vants, etc) ne permettent pas leur réutilisation ou leur recyclage.
- Les vêtements de type K-Way ou cirés en mauvais état ne sont pas recyclés.
- Il n’existe pas de recyclage pour les chaussures (elles doivent être utilisables en 
l’état et liées par paires).

QUE FAIRE DE MES DÉCHETS D’ÉQUIPEMENTS 
ÉLECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES (D3E) ?  
Les deux solutions pour recycler vos Déchets d’Equipements Electriques et 
Electroniques.
- Distributeurs électroménagers - Vous achetez un appareil électrique 
ou électronique, votre distributeur a l’obligation de reprendre l’ancien. C’est 
à cela que sert « l’éco-contribution » que les utilisateurs paient à l’achat d’un produit neuf.
- Déchèterie - Vous souhaitez vous débarrasser de votre appareil, en dehors d’un nouvel 
achat ? Ayez le réfl exe déchèterie. 

 Une éco-contribution a été mise en place en 2006 afi n de créer une fi lière de collecte et de valorisation des 
Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (D3E). Cette fi lière s’appuie sur le principe de la Respon-
sabilité Elargie des Producteurs (REP) qui reporte sur le consommateur, par l’intermédiaire du producteur, 
la charge fi nancière des coûts d’élimination des déchets qu’il génère. Depuis le 15 novembre 2006, tous les 
produits électriques et électroniques vendus aux ménages sont soumis à l’éco-contribution dont le montant 
s’ajoute, de façon visible et transparente, au prix de chaque produit. Perçue auprès du consommateur au mo-
ment de l’achat, le produit de cette taxe est reversé aux municipalités, lesquelles ont la charge de mettre en 
place la fi lière complète de tri sélectif des D3E (collecte et recyclage).

  Le saviez-vous ? 
- Chaque année, 1,7 millions de tonnes de D3D sont générées par les entreprises et les ménages. La moitié 
provient des ménages, soit 14 kg par habitant et par an.
- L’objectif européen à atteindre en matière de collecte sélective des D3D est de 4 kg par habitant et par an.

>>>>>>

>>>>>>

Une « éco-contribution » pour protéger l’environnement



LES BONS GESTES DU TRI ET DE L’ÉCO-CITOYENNETÉ 
Adoptez les bons ré¤ exes, avec des gestes quotidiens qui préservent l’environnement 
et réduisent la quantité de vos déchets.

Consommez mieux
- Evitez les emballages superfl us en privilégiant les écorecharges, les formats fa-
miliaux et les produits achetés en vrac (50 % des déchets ménagers sont constitués 
d’emballages). 

- Evitez le « jetable »  en utilisant des éponges, serpillières et torchons, plutôt que 
des  lingettes ou papier essuie-tout. Privilégiez les tasses, plutôt que les gobelets en 
plastique et les piles rechargeables, plutôt que piles classiques…

- Préférez l’achat de produits écologiques 
Sur l’emballage ou l’étiquette de certains produits, repérez l’un des 
deux symboles attestant leurs qualités écologiques : l’Ecolabel 
Européen ou NF Environnement. Ces produits labellisés 
vous apportent une garantie d’effi cacité et l’assurance de 
faire un geste important pour l’environnement. 

Ne créez pas et n’entretenez pas de décharges sauvages
Par ignorance ou par paresse, des tas d’ordures et de déchets toxiques chargés de mé-
taux lourds se créent sur le bord des routes, dans une impasse, sur un terrain vague. Ces 
gestes sont fortement sanctionnés par la loi. 

RESPECTONS ENSEMBLE LES RÈGLES 
DE L’ÉCO-CITOYENNETÉ

La Brigade Verte vous accompagne au quotidien
La Brigade Verte a pour mission d’informer et de sensibiliser les 
citoyens sur le respect de notre environnement et de notre qualité 
de vie.  A ce titre, elle est également chargée d’accompagner et 
d’informer les citoyens au quotidien dans leur gestion des déchets 
ménagers et assimilés.
Outre ses missions d’informations et de dialogue avec les citoyens, 
la Brigade Verte est habilitée à réprimer les infractions liées aux nui-
sances olfactives et visuelles, prévues par le Code Pénal : abandons 
d’épaves de véhicules, ordures, déchets, matériaux et autres objets 
sur un lieu public ou privé transportés à l’aide d’un véhicule, brûlage 
de végétaux hors prescriptions prévues par Arrêté Préfectoral.

A noter : le non respect de l’arrêté Municipal concernant la collecte des ordures ména-
gères et encombrants peut entraîner une amende de 35 euros.

Tél. : 04 89 87 52 78 (8h - 16h30) - Email : brigadeverte@mairie-mandelieu.fr

DES « ÉCO-VOISINS » AU PLUS PRÈS DES HABITANTS 

Le réseau Voisins Solidaires se mobilise afi n de « recruter » 
un maximum de référents du tri : des éco-voisins disponibles 
capables de répondre aux questions des résidents, et qui 
encourageront la bonne mise en place de la collecte sélective 
dans leurs immeubles.  Afi n de faciliter leurs missions, un kit 
pratique est mis à leur disposition auprès de :

Maison des Quartiers et du Commerce
627,  avenue de Cannes - Résidence Châteauvieux 

(9h-12h30 / 13h30-17h) 
Tél. : 04 92 97 07 12 ou 04 92 97 00 95 

Email : maisondesquartiers@mairie-mandelieu.fr
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ENSEMBLE, 
  SOYONS ÉCO-CITOYENS !

Cet autocollant apposé sur un bac de collecte sélective indique 
que ce bac contient autre chose que des emballages ménagers re-
cyclables ou des journaux magazines. Il ne pourra pas être collecté 
avec les bacs dont le contenu est bien trié. Pour toute question 
complémentaire, le Service Collecte des Déchets Ménagers est à 
votre disposition au 04 92 97 30 22.
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Coordonnées et contacts utiles 

Service Collecte des Déchets Ménagers  
de la ville de Mandelieu-La Napoule

Tél. : 04 92 97 30 22 
Email : collecte.dechets@mairie-mandelieu.fr

Brigade Verte
Tél. : 04 89 87 52 78
Email : brigadeverte@mairie-mandelieu.fr

Votre Éco’Déchèterie 
Adresse : avenue Jean Mermoz - Lieu-dit ‘‘Les Muriers’’
Tél. : 04 93 93 77 48
Horaires d’ouvertures

Du 1er novembre au 31 mars :
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h, pour les 
particuliers et les entreprises. 
Le samedi de 9h à 12h et  14h à 17h, uniquement pour les particuliers.

Du 1er avril au 31 octobre :
Du lundi au vendredi de 10h à 12h et de 15h à 19h, pour les 
particuliers et les entreprises. 
Le samedi de 9h à 12h et 14h à 17h, uniquement pour les particuliers.

Encombrants et déchets verts 
Pour celles et ceux qui ne peuvent pas se déplacer à la 
déchèterie, appeler le N° Vert 0 800 715 005
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